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Comptes rendus analytiques des séances de la Commission plénlère

chances d'être jugés par une instance internationale. La Cour
doit donc exercer une juridiction automatique sur les crimes de
guerre et les crimes contre l'humanité, et pas seulement sur le
génocide. Le Comité international de la Croix-Rouge est
particulièrement préoccupé par la suggestion selon laquelle il ne
devrait pas exister de juridiction universelle pour les crimes de
guerre, étant donné que tous les États représentés à la
Conférence sont pâmes aux Conventions de Genève de 1949,
qui prévoient une juridiction universelle obligatoire sur les
violations graves de ces instruments. Après la seconde guerre
mondiale, les criminels de guerre ont été jugés sur la base de
cette juridiction universelle. Dire qu'une juridiction universelle
est un rêve utopique est donc une affirmation contraire à la
vérité. En droit international, tout État a le droit, et la plupart
d'entre eux ont le devoir, de poursuivre ou d'extrader les
personnes soupçonnées de crimes de guerre. Toute forme de
consentement additionnel, comme une acceptation expresse de
l'exercice de la juridiction de la Cour, risquerait de donner
l'impression que les États peuvent légalement mettre les

criminels de guerre à l'abri de poursuites. Cela serait une
mesure rétrograde pour le droit international et limiterait
sérieusement l'efficacité de la Cour.

52. En ce qui concerne les conflits armés n'ayant pas un
caractère international, M™DoswaId-Beck tient à faire observer
que, selon le nouveau seuil qui a été ajouté à la section D, de
nombreux conflits, et d'ailleurs la plupart des conflits armés
internes, seraient exclus de la compétence de la Cour et que de
nombreuses atrocités ne pourraient donc pas faire l'objet d'une
action conformément au statut. De plus, nombre des actes
énumérés dans la section D sont considérés comme des crimes
par le droit coutumier. Il importe donc au plus haut point que
cette section ne soit pas omise.

53. Le Président dit que la Commission plénlère a ainsi
achevé son examen de la proposition du Bureau, telle qu'elle
figure dans le document A/CONF. 183/C. 1/L.59 et Corr. 1.

La séance est levée à 22 h 50.
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Déclaration du Ministre des affaires étrangères de l'Italie

1. MDini (Ministre des affaires étrangères de l'Italie)
déclare que, depuis l'adoption de la Charte des Nations Unies à
San Francisco, l'Organisation des Nations Unies ne s'est jamais
fixé un objectif aussi ambitieux que l'élaboration du statut de la
Cour pénale internationale. M. Dini est certain que toutes les
personnes présentes sont conscientes de la responsabilité qui
leur incombe au regard de l'histoire et du monde entier. Nul ne
peut ignorer que l'enjeu est la légitimité de l'Organisation des
Nations Unies elle-même en tant qu'organe capable d'établir
des règles et des principes en harmonie avec le monde
contemporain. Chacun doit être conscient de sa responsabilité à
l'égard des générations futures. M. Dini est certain que le
Secrétaire général de l'Organisation, étant donné le prestige
dont il jouit et la contribution qu'il peut apporter au succès de
ses travaux, participera personnellement à la phase de clôture de
la Conférence.

2. Des difficultés ont certes surgi, comme l'on pouvait s'y
attendre. Le but recherché était de consolider un ordre
international reposant sur la primauté de l'individu. L'institution
de la Cour empêchera que la souveraineté nationale soit
invoquée comme prétexte commode pour pouvoir commettre

des actes de violence et des atrocités. Désormais, les droits de
l'homme seront protégés par une juridiction internationale qui
viendra se surimposer aux juridictions nationales. L'équilibre
essentiel qui doit être établi entre les prérogatives nationales et
les exigences nationales ne peut pas se faire au dépend de
l'indépendance, de l'autorité et de l'efficacité de l'institution qui
est sur le point de voir le jour.

3. Il est clair que l'opinion publique est vivement désireuse
de voir la Conférence mener ses travaux à bien. Des émotions
intenses ont en effet été suscitées par des conflits récents qui ont
ignoré les règles traditionnelles de la guerre et ont fait apparaître
des manifestations inimaginables de férocité et de brutalité.

4. Des décisions d'une importance capitale sont sur le point
d'être adoptées. Lors des négociations, l'Italie s'est d'emblée
fixé un objectif élevé, compte tenu de l'attente de l'opinion
publique, mais a toujours eu à l'esprit aussi la nécessité de
rechercher des compromis acceptables au sujet des différentes
questions enjeu.

5. Le statut de la nouvelle Cour doit être signé à Rome le
18 juillet par les représentants de tous les États participants. Il ne
faut pas laisser échapper cette occasion de sceller un chapitre
fondamental de l'histoire de l'Organisation des Nations Unies.
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Point 11 de l'ordre du jour (suite)
Examen de la question concernant la mise au point et
l'adoption d'une convention portant création d'une cour
pénale internationale conformément aux résolutions 51/207
et 52/160 de l'Assemblée générale, en date des 17 décembre
1996 et 15 décembre 1997 respectivement
(A/CONF. 183/2/Add. 1 et Corr. 1 à 3, A/CONF. 183/C. 1/WGIC/
L. 1 l/Add.2 et Corr. 1 et Add.3 et Corr. 1 et 2 et A/CONF. 183/
C.lAVGIC/L.15etCorr.l et 2)

PROJET DE STATUT

CHAPITRE IX. COOPÉRATION INTERNATIONALE ET

ASSISTANCE JUDICIAIRE (suite)

Rapport du Groupe de travail sur la coopération
internationale et l'assistancejudiciaire (suite)
[A/CONF. 183/C. 1/WGIC/L. 1 l/Add.2 et Corr. 1 et Add.3
et Corr 1 et 2]

6. M. Mochochoko (Lesotho), Président du Groupe de travail
sur la coopération internationale et l'assistance judiciaire, présente
les rapports du Groupe de travail figurant dans les documents
A/CONF. 183/C. 1/WGIC/L. 1 l/Add.2 et Corr. 1 et Add.3 et Corr. 1
et 2. Le premier de ces documents contient plusieurs dispositions
qui sont soumises à l'examen de la Commission plénière.
Se référant au nouveau paragraphe 2 de l'article 90 quater,
M. Mochochoko fait observer que l'article 90 quater lui-même a
été soumis à l'examen de la Commission plénière dans le rapport
précédent du Groupe, qui se trouve dans le document
A/CONF. 183/C. 1/WGIC/L. 15 et Corr. 1 et2.

7. S'agissant du document A/CONF. 183/C. 1/WGIC/L 1 l/Add.3
et Corr. 1 et 2, l'attention de la Commission plénière est appelée
en particulier sur le paragraphe 2 de l'introduction, où sont
exposés les amendements qu'il est proposé d'apporter aux
dispositions précédemment soumises à l'examen de la Com-
mission.

8. M. Mochochoko demande à la Commission plénière
d'approuver les dispositions figurant dans les rapports du
Groupe de travail et de les renvoyer au Comité de rédaction.

9. M. Al Awadi (Émirats arabes unis), appuyé par
M.Khalid Bin Ali AbduUah Al-Khalifa (Bahreïn), fait
observer que le paragraphe 4 de l'article 91, tel qu'il figure dans
le document A/CONF. 183/C. 1/WGIC/L. 1 l/Add.3 et Corr.l
et 2, donnerait au Procureur le droit d'adopter certaines mesures
sans l'approbation de l'État intéressé, ce qui est incompatible
avec le principe de complémentarité. Le Procureur devrait
obtenir l'accord de l'État partie sur le territoire duquel il
souhaite se rendre. Ce paragraphe devrait être remanié de façon
à tenir compte du droit de l'État partie intéressé d'approuver
l'ouverture d'une enquête par le Procureur ou l'entrée de celui-
ci sur son territoire.

10. M. Mochochoko (Lesotho), Président du Groupe de
travail sur la coopération internationale et l'assistance judiciaire,
explique que le texte proposé représente un compromis délicat
entre les vues divergentes qui ont été exprimées sur cette
question. Le fait que le Procureur ne pourra pas pénétrer sur le
territoire d'un État sans le consentement de ce dernier n'a pas
été ignoré, mais indiquer en détail les procédures à suivre en
pareilles circonstances aurait alourdi la disposition en question à
l'excès.

11. M. Madani (Arabie Saoudite) exprime les réserves de sa
délégation touchant l'article 91 tel qu'il est actuellement rédigé.

12. M. S. R Rao (Inde), se référant au paragraphe 2 du
document A/CONF.183/ C. 1/WGIC/L.ll/Add.2/Con.l, tient à
réitérer la position de sa délégation, à savoir que la phrase entre
crochets devrait être supprimée.

13. M. Ai-Baker (Qatar) souscrit pleinement aux vues
exprimées par les représentants des Émirats arabes unis, de
Bahreïn et de l'Arabie Saoudite.

14. Le Président suggère que le Groupe de travail procède à
un examen plus approfondi de l'article 91. Les autres disposi-
tions pourraient être renvoyées au Comité de rédaction.

15. Il en est ainsi décidé.

Point 12 de l'ordre du jour (suite)
Adoption d'une convention et d'autres instruments jugés
appropriés ainsi que de l'Acte final de la Conférence
(A/CONF. 183/2/Add. 1 et Corr. 1 à 3 et A/CONF. 183/
C.l/L.49/Rev.l/Add.l)

Recommandations du Coordonnateur (suite)
[A/CONF. 183/C. 1/L.49/Rev. 1/Add. 1 ]

16. M. S. R. Rao (Inde), parlant en sa qualité de Coordonnateur,
présente le document A/CONF. 183/C. 1/L.49/Rev.l/Addl, qui
contient les recommandations formulées, à l'issue de consul-
tations officieuses, au sujet de deux alinéas du paragraphe 4 du
projet de résolution relatif à la création de la Commission
préparatoire pour la Cour pénale internationale, qui doit être
joint en annexe à l'Acte final. S'agissant de l'alinéa a du
paragraphe 4, un accord est intervenu sur un texte, étant entendu
qu'il serait ajouté une note de bas de page pour refléter les vues
exprimées par certaines délégations. Pour ce qui est de l'alinéa/
du paragraphe 4, il a été convenu que les crochets peuvent être
supprimés. La Commission plénière voudra peut-être renvoyer
les deux alinéas en question au Comité de rédaction.

17. lien est ainsi décidé.
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Point 11 de l'ordre du jour {suite)
Examen de la question concernant la mise au point et
l'adoption d'une convention portant création d'une cour
pénale internationale conformément aux résolutions 51/207
et 52/160 de l'Assemblée générale, en date des
17 décembre 1996 et 15 décembre 1997 respectivement
(A/CONF. 183/2/Add.i etCon-.l à 3, A/CONF.183/C.1/L.64,
A/CONF. 183/C. 1/L.65/Rev. 1, A/CONF. 183/C. 1/L.66 et Add 1,
A/CONF. 183/C. 1/L.67/Rev. 1, A/CONF. 183/C. 1/L.68/Rev.2 et
A/CONF. 183/C. 1/WGPM/L.2/Add.7 et Corr. 1 )

PROJET DE STATUT

CHAPITRE PREMIER. INSTITUTION DE LA COUR (suite)

CHAPITRE m. PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT PÉNAL

(suite)

CHAPITRE IV. COMPOSITION ET ADMINISTRATION DE LA

COUR (suite)

CHAPITRE LX. COOPÉRATION INTERNATIONALE ET

ASSISTANCE JUDICIAIRE (suite)

CHAPITRE XI. ASSEMBLÉE DES ÉTATS PARTIES (suite)

Rapport du Comité de rédaction (A/CONF. 183/C. 1/L.64,
A/CONF. 183/C. 1/L.65/Rev. 1, A/CONF. 183/C. 1/L.66 et
Add. 1, A/CONF. 183/C. 1 /L.67/Rev. 1 et
A/CONF. 183/C. 1 /L.68/Rev.2)

18. Le Président invite le Président du Comité de rédaction à
présenter le rapport de ce dernier concernant les chapitres I, m,
IV, IX et XI du projet de statut (A/CONF. 183/C. 1/L.64,
A/CONF. 183/C. 1/L.65/Rev. 1, A/CONF. 183/C. 1 /L.66 et Add. 1,
A/CONF. 183/C. 1/L.67/Rev. 1 et A/CONF.l 83/C. 1/L.68/Rev.2).

19. M. Bassiouni (Egypte), Président du Comité de rédaction,
rappelle que le Comité est composé de 25 délégations repré-
sentant toutes les régions géographiques et tous les divers
systèmes juridiques du monde. Conformément aux règles
établies, il ne prend pas de décision sur les questions de fond
mais a pour mission de veiller à ce que le texte dans son
ensemble constitue un tout homogène et cohérent qui évite les

ambiguïtés et les points peu clairs. Beaucoup de temps a été
consacré à l'harmonisation de la terminologie et à la clarté du
texte.

20. Le Président remercie le Président et les membres du
Comité de rédaction des efforts qu'ils ont déployés.

21. M. Gûney (Turquie) fait observer que le texte proposé de
l'article 22 soulève une question de fond. Le projet proposé ne
reflète pas l'accord intervenu lors des discussions qui ont eu lieu
au sujet de la proposition tendant à fusionner le texte initial des
articles 8 et 22. Dans ce contexte, il appelle l'attention sur ce
qu'il a dit à la trentième séance de la Commission piénière.

22. M. Yafiez-Barnuevo (Espagne), appuyé par M. Hamdan
(Liban) et M. Baker (Israël), suggère d'examiner l'article 22 en
même temps que l'article 8 dans le contexte du chapitre Q.

23. Le Président dit que la question sera examinée plus avant
à la séance suivante.

CHAPITRE V. ENQUÊTE ET POURSUITES (suite)

CHAPITRE VI. LE PROCÈS (suite)

CHAPITRE Vin. RECOURS ET RÉVISION (suite)

Rapport du Groupe de travail sur les questions de
procédure (suite) [A/CONF. 183/C. 1/WGPM/L.2/Add.7
et Corr. 1]

24. M " Fernandez de Gurmendi (Argentine), Présidente du
Groupe de travail sur les questions de procédure, présente le
dernier rapport du Groupe (A/CONF.l83/C. 1/WGPM/L.2/Add7
et Corr.l), où figurent plusieurs dispositions proposées pour les
chapitres V, VT et VIII du projet de statut.

25. Le Président dit que, s'il n'entend pas d'objections, il
considérera que la Commission piénière souhaite renvoyer au
Comité de rédaction le texte des articles figurant dans le rapport
du Groupe de travail sur les questions de procédure.

26. H en est ainsi décidé.

La séance est levée à 16 h 5.
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